
La vocation première de l’AD-
MR est de proposer un ser-
vice à domicile.
Elle est à la disposition de 
tous les publics, des familles, 

des personnes âgées et des personnes 
handicapées, pour leur apporter une 
aide ponctuelle ou de longue durée.
Selon les situations, les interventions 
de l’ADMR peuvent être prises en 
charge par les caisses d’allocations 
familiales (familles et/ou enfants), les 
caisses de retraite ou les conseils gé-
néraux (avec l’APA, allocation perso-
nalisée d’autonomie et la PCH, presta-
tion de compensation du handicap.)

U N E  A I D E  O U V E R T E 
À  T O U S  L E S  P U B L I C S
Même un(e) jeune célibataire 
engagé(e) dans la vie professionnelle 
peut faire appel à l’ADMR. Ménage, 
rangement, repassage ? Certaines si-
tuations individuelles sont difficiles à 
gérer pour faire face aux besoins du 
quotidien. L’ADMR peut alors interve-
nir et proposer une solution qui amé-
liore notablement la vie ordinaire et 
redonne du temps libre à ceux qui en 
manquent le plus.

Une association pour toutes 
les situations de la vie
Depuis 40 ans, 
L’ADMR est très active 
à Is-sur-Tille et dans 
le canton. Mais 
la gestion d’une 
structure multiaccueil 
récemment créée par 
la Covati pour les 
jeunes enfants 
a donné à cette 
association une 
dimension nouvelle. 
Une mission qu’elle 
remplit avec aisance 
et compétence. 

L’A I D E  F A M I L I A L E
Les événements qui ponctuent la 
vie peuvent être déstabilisants pour 
une famille. Grossesse, naissance, 
maladie, décès, relations devenues 
problématiques entre les parents et 
les enfants, difficulté de concilier vie 
familiale et vie professionnelle, les 
occasions ne manquent pas pour 
mettre à l’épreuve la cellule familiale 
si utile à l’épanouissement de chacun. 
L’ADMR propose alors (avec les TISF, 
techniciennes de l’intervention socia-
le et familiale) une aide, limitée dans 
le temps ou de plus longue durée, 
pour la préparation des repas, le mé-
nage, le repassage, la garde d’enfants 
à domicile ou la gestion de certaines 
situations difficiles.

L E S  S E R V I C E S  A U X  P E R S O N N E S 
Â G É E S  E T / O U  H A N D I C A P É E S
Les personnes âgées ou handica-
pées aspirent à rester chez elles, en 
trouvant des solutions aux multiples 
obstacles qui se posent au domicile 
quand certains actes de la vie quo-
tidienne deviennent un problème. 
L’ADMR apporte alors des services 
pour se sentir bien chez soi, où habi-
tudes et souvenirs aident à affronter 
le quotidien.
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Madame Irma Da Silva 
et son aide-ménagère, 

Marie-Odile Huertas



D O M I C I L E  S E R V I C E S
La vocation de Domicile services est 
de faciliter l’insertion professionnelle 
de personnes sans emploi. Il s’adres-
se aux particuliers, aux associations 
et aux collectivités locales pour des 
travaux divers tels que jardinage, mé-
nage, bricolage, entretien, soins aux 
animaux domestiques, aide au démé-
nagement, ...

L A  S T R U C T U R E  M U L T I A C C U E I L 
(SMA)
La halte-garderie située dans le 
même bâtiment que le Centre social 
Is-Marcilly était depuis longtemps ar-
rivée à saturation. La Covati a mené 
à bien un chantier considérable per-
mettant l’ouverture, rue Général-
de-Gaulle à Is-sur-Tille, d’une toute 
nouvelle Structure multiaccueil qui a 
la vocation d’accueillir les enfants en-
tre deux mois et demi et quatre ans, 
de même qu’un Relais petite enfance 
géré par la Covati.
Cette opération lourde de construc-
tion et de rénovation à partir des an-
ciens bâtiments du centre de loisirs 
SNCF permet de passer de 20 à 40 
places disponibles, prioritairement 
pour des enfants dont les parents ré-
sident ou travaillent sur le territoire 
de la Covati. 
Le financement de cette réalisation a 
été assuré à 25 % par la Covati, 20 % 
par la Caisse d’allocations familiales 
(CAF), 15 % par le Conseil général, 
15 % par le Conseil régional, 10 % par 
l’État et 15 % par l’Europe.
Cela a permis à 130 familles d’inscrire 
un enfant pour des durées de garde 

O Ù  S ’A D R E S S E R  ?
ADMR du canton d’Is-sur-Tille : 24 
place Général-Leclerc, bâtiment 
Charbonnel, 1er étage.
Tél. : 03 80 85 51 12. 
Courriel : lkohler@fede21.admr.org
Permanences toute la semaine, de 
13 h 30 à 17 h, sauf le mercredi. 
Rendez-vous personnalisé possi-
ble. Règlement possible par CESU 
(Chèque emploi service universel), 
prépayé. Déductions d’impôt.

S T R U C T U R E  M U L T I A C C U E I L 
(SMA) 

21 rue Général-de-Gaulle à Is-sur-
Tille. Inscriptions et admission sur 
rendez-vous avec la directrice, 
Pascale Serp, au 03 80 75 52 42.
Le projet de fonctionnement de la 
SMA a été validé par les autorités de 
tutelle, la CAF et le Conseil général.
Domicile services, antenne d’Is-
sur-Tille, Selongey, Saint-Seine-
l’Abbaye, Grancey-le-Château, 
Fontaine-Française : salle Char-
bonnel, 24 place Général-Leclerc, 
tél. : 03 80 95 12 59. 
Permanence les jeudis, de 9 à 
12 h. Possibilité de règlement par 
CESU ; déduction d’impôt.

Pour en savoir plus sur l’ADMR : 
http://www.admr.org/
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allant d’une heure à cinq journées en-
tières. À terme, environ 200 familles 
pourront se répartir les 40 places dis-
ponibles. Trois entreprises locales ont 
réservé une place pour leur person-
nel : la SEB, le CEA et les transports 
Cordier.
L’ADMR a été chargée d’assurer la ges-
tion de ce service. Elle a procédé au 
recrutement d’un personnel adapté, 
comprenant
• Une directrice, éducatrice de jeunes 

enfants.
• Une infirmière, adjointe à la direc-

trice.
• Une éducatrice et cinq auxiliaires de 

puériculture.
• Quatre aide-maternelles.
• Deux personnes à mi-temps, char-

gées de l’entretien et du service des 
repas.

• Un médecin vacataire, qui intervient 
régulièrement et à la demande, si 
besoin.

Enfin, l’ADMR a aussi une structure 
administrative, mêlant professionnels 
et bénévoles. Madame Lysiane Kohler 
en  est la secrétaire, votre contact pour 
toute demande de renseignement.

Francis Muller
Président de l’ADMR


